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AVIS CONSTITUTIONAVIS CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 13/12/2016 il a été constitué une société par
actions simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : GINAVIC
Siège social : 40 allée de Chambord - 41220 Saint-Laurent-Nouan
Capital social : 1.000 €
Objet :
La société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger :
La commercialisation à domicile de bijoux et accessoires de mode, vêtements, cos-
métiques, parfums et produits dérivés, articles ménagers et accessoires de décora-
tion ;La formation, le recrutement et l’animation.
Durée : 99 ans.
Président :
Ghislaine Navellou-Bauche demeurant 40 allée de Chambord - 41220 Saint-Laurent-
Nouan
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : tout associé peut participer aux
assemblées sur justificatif de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
CESSION DES ACTIONS : Les titres sont librement cessibles lorsque la Société ne
comporte qu’un seul associé. En cas de pluralité d’associés, sont libres les transferts
de titres entre les associés. Tout autre transfert de titres est soumis à agrément
suivant décision collective des associés.
La société sera immatriculée au RCS de Blois


